
La collecte en PAC (Point d’Apport Collectif )

LA PART VARIABLE
au-délà des dépôts inclus

La collecte en bac 1 semaine sur 2 (C0,5)

La collecte en bac 1 fois par semaine (C1) : Civray, Montmorillon et la Roche-Posay

GRILLE TARIFAIRE 2024   
DE LA REDEVANCE INCITATIVE 

PROFESSIONNELS, COLLECTIVITÉS ET CAMPINGS

374,00 € 587,40 €

249,70 € 289,30 € 330,00 € 610,50 €397,10 €

TOTAL ANNUEL
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Abonnement aux services

Abonnement aux services

Abonnement aux services

TOTAL ANNUEL 226,60 €

LA PART VARIABLE
à partir de la 13ème levée

266,20 € 306,90 €

85,80 € 125,40 € 166,10 €

140,80 €

3,30 € / levée 4,40 €  / levée 5,50 €  / levée

233,20 € 446,60 €

6,60€  / levée 12,10 €   / levée

TOTAL ANNUEL

LA PART VARIABLE
 à partir de la 13ème levée 

108,90 € 148,50 € 189,20 €

140,80 €

3,30 € / levée 4,40 €  / levée 5,50 €  / levée

256,30 € 469,70 €

6,60€  / levée 12,10 €   / levée

140,80 €

1,65 € / ouverture 2,20 €  / ouverture

29 ouvertures
du tambour

18 ouvertures
du tambour

80,30 €

221,10 €

Application du règlement de collecte en vigueur soit pour les professionnels qui sont dans une 
production assimilée aux déchets ménagers.

part proportionnelle au volume 
des bacs (noir et jaune) incluant 

un forfait de 12 levées du bac noir

part proportionnelle au volume 
des bacs (noir et jaune) incluant 

un forfait de 12 levées du bac noir

part porportionnelle aux volumes des 
sacs noirs incluant un forfait de 29 

dépôts (50L) ou 18 dépôts (80L)



Les professionnels ont la possibilité de bénéficier de collectes supplémentaires aux conditions suivantes :

Service Public de Prévention et de Gestion des Déchets
Eco-Pôle- La Poudrerie - 86320 SILLARS
05 49 91 96 42 - ecopole@simer86.fr - www.simer86.fr 
Application Mobile : MonTri, téléchargeable sur tous les smartphones

Les collectes supplémentaires

1 passage en C1 s’ils sont sur une zone en C0,5
1 passage en C2 s’ils sont sur une zone en C0,5 ou C1
1 passage spécifique pour les biodéchets.

Pour ces collectes supplémentaires, le montant de la redevance se décomposera ainsi :

Une part fixe incluant :

 L’abonnement aux services (128 € HT/140,80 € TTC )
 L’abonnement à la collecte supplémentaire

Une part variable et une part proportionnelle : 
 Une part proportionnelle et une part variable correspondant au volume du/des bacs, selon la grille RI   
 correspondant à la collecte en bac de la fréquence initiale (hors collecte supplémentaire).

Abonnement/an/point de collecte 

LA PART VARIABLE

La collecte des biodéchets 1 fois par semaine

Abonnement/an/point de 
collecte (en plus des bacs) 

(TTC)

ABONNEMENT À 
LA COLLECTE SUPPLÉMENTAIRE

FORFAIT
52 levées inclues 85,80 € 166,10 €

TOTAL ANNUEL 224,40 € 304,70 €

138,60 €

0,92€/ levée

218,90 € 876,70 € 657,80 €


